




Prime exceptionnelle aux personnels 
mobilisés dans le cadre de l’état 

d’urgence sanitaire déclaré pour faire 
face à l’épidémie

CA DU 23 NOVEMBRE 2020



Prime exceptionnelle aux personnels mobilisés dans le cadre 
de l’état d’urgence sanitaire déclaré pour faire face à 

l’épidémie

Cadre juridique :

Loi du 25 avril 2020 de finances rectificative pour l’année 2020

Décret du 14 mai 2020 relatif au versement d'une prime exceptionnelle à certains agents civils et

militaires de la fonction publique de l'Etat et de la fonction publique territoriale soumis à des sujétions exceptionnelles 
pour assurer la continuité des services publics dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire déclaré pour faire face à 
l'épidémie de covid-19



Prime exceptionnelle aux personnels mobilisés dans le cadre 
de l’état d’urgence sanitaire déclaré pour faire face à 
l’épidémie

Cadre juridique : dispositif ouvert aux fonctionnaires et contractuels

Notification MESRI : 5 960 €
◦ 4 970 € sur Titre 2 :

◦ 2 primes de 1 000 €
◦ 3 primes de 660 €
◦ 3 primes de 330 €

◦ 990 € sur Titre 3 :
◦ 3 primes de 330 €

Prime exonérée d’impôt sur le revenu et de cotisation et contribution sociale

Critère : implication plus forte des agents du fait de la crise se traduisant par un surcroît de travail 
important, quantifiable et objectivable, en présentiel ou télétravail, en vue d’assurer la continuité des 
services publics

Modulation sur les trois taux : 330 €, 660 € et 1 000 €,



Prime exceptionnelle aux personnels mobilisés dans le cadre 
de l’état d’urgence sanitaire déclaré pour faire face à 
l’épidémie

Budget : ressources propres CUFR – plafond fixé à 50 k€ dans le budget 2020 du CUFR

Attribution sur proposition des responsables : 

330 € à tous les personnels en activité durant la période de confinement du 17 mars 2020 au
11 mai 2020 (hors agents en ASA à 100 % et au prorata de l’ASA le cas échéant)

660 €, voire 1 000 € sur critères :
 Agent ayant contribué à l’effort de recherche dans la lutte contre le Covid-19 

 Agents dont les missions professionnelles ont impliqué des contacts directs avec les usagers 

 Agents en surcroit d’activités en raison de la crise

 Agents ayant assuré la continuité de service par un investissement remarquable
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Conseil d’administration 23 novembre 2020 

 

 

 

 
 
 
 
 
Références  

- La loi n°2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020 

- Le décret n° 2020-570 du 14 mai 2020 

 

L’article 11 de la loi n°2020-473 du 25 avril 2020 de finances rectificative pour 2020 permet aux 

employeurs de l’Etat de verser une prime exceptionnelle aux personnels ayant été soumis à des 

sujétions exceptionnelles dans le cadre de la lutte contre l’épidémie de Covid-19 pour assurer la 

continuité des services publics. 

Le décret n° 2020-570 du 14 mai 2020 encadre ce dispositif qui est ouvert aux fonctionnaires et agents 

contractuels. Cette prime exceptionnelle est exonérée d’impôt sur le revenu et de cotisations et 

contributions sociales. 

1 - Le cadrage ministériel 

Le critère d’attribution de cette prime est l’implication plus forte des agents du fait de la crise se 

traduisant par un surcroît de travail important, quantifiable et objectivable, ceci en présentiel ou 

télétravail, en vue d’assurer la continuité des services publics durant cette période. 

Son montant et son attribution sont déterminés par l’employeur dans la limite du plafond de 1 000 € 

et modulable selon trois taux (1000 €, 660 € et 330 €) en fonction de la charge de travail et de 

l’investissement des agents concernés. Le fait de venir travailler sur site n’est pas un motif suffisant 

pour bénéficier de la prime, sauf si cette situation s’accompagne de difficultés particulières ou d’une 

surcharge de travail. 

 

NOTE  

Modalités de versement d’une prime exceptionnelle aux personnels mobilisés dans le cadre de l’état 

d’urgence sanitaire déclaré pour faire face à l’épidémie de Covid-19. 
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Cette prime peut être versée : 

- à tous les agents qui contribuent, enseignants-chercheurs, BIATSS ou autres, à l’effort de 

recherche dans la lutte contre le Covid-19, avec un souci d’équité entre les personnels 

membres d’unités mixtes de recherche ressortissants d’établissements différents ; 

- aux agents dont les missions impliquent des contacts directs avec les usagers ; 

- aux agents en télétravail si leur charge de travail a été particulièrement lourde. Selon les 

organisations mises en place, cela peut être le cas par exemple pour l’encadrement 

intermédiaire ; 

- aux agents engagés dans des fonctions dont la crise a rendu l’accomplissement de la tâche plus 

complexe, telle que l’entretien des bâtiments, la paie, le maintien des infrastructures 

informatiques, etc. ; 

- aux agents engagés dans la réalisation de modules de formation à distance ou la conduite 

d’examens à distance dans la mesure où cette conduite représenterait un surcroît de travail 

particulier par rapport à des examens en présentiel. 

 

Par courrier en date du 26 juin 2020, la DGESIP a notifié à l’établissement les enveloppes suivantes :  

 Titre 2 : 4 970 €, pour le versement de 2 primes à 1 000 €, 3 primes à 660 € et 30 primes à 

330 € ; 

 Titre 3 : 990 € pour le versement de 3 primes à 330 € 

 

1.1 Proposition versement prime titre 2 et titre 3   

Il est proposé aux membres du conseil d’administration de se prononcer sur la proposition suivante 

pour laquelle un avis a été rendu par le CTE du 18 novembre 2020, à l’unanimité :  

Catégorie bénéficiaires   T2 ETAT T3 ETAT 

MCF         1 000,00 €                         -   

PRAG_PRCE_PREC_ATER            660,00 €                         -   

DRH         1 330,00 €    

FORMATION VE         1 320,00 €             990,00 €  

PATRIMOINE LOG. 660,00 € - 

TOTAL         4 970,00 €             990,00 €  
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2 - Le cadre local 

Conformément à l’avis du comité technique du 8 juillet 2020,  une ligne de crédits de 50k€ a été 

ouverte au budget 2020  sur les ressources propres CUFR afin de servir tous les personnels répondant 

aux critères. 

Une prime exceptionnelle d’un montant minimal de 330€ sera attribuée à tous les personnels ayant 

été en activité lors du confinement à l’exception des personnels placés en autorisation spéciale 

d’absence (ASA). 

Une prime exceptionnelle d’un montant de 660€ ou de 1000€ pourra être versée sur proposition des 

responsables hiérarchiques et accord de la direction en tenant compte de l’un des 4 critères suivants : 

- Agents ayant contribué à l’effort de recherche dans la lutte contre le Covid-19 

- Agents dont les missions professionnelles ont impliqué des contacts directs avec les usagers 

- Agents en surcroit d’activités en raison de la crise 

- Agents ayant assuré la continuité de service par un investissement remarquable  

 

La prime est proposée par le responsable qui émet  un avis motivé sur chacun des critères et 

notamment sur l’investissement remarquable en renseignant. 

2.1 Proposition à valider par le Conseil d’administration  

 

Il est proposé aux membres du conseil d’administration de se prononcer sur la proposition suivante 

pour laquelle un avis a été rendu par le CTE du 18 novembre 2020, à l’unanimité :  

Hypothèse 1 : versement d’une prime exceptionnelle à l’ensemble des personnels enseignants-

chercheurs d’une prime de 330 € : 

 

MCF 7 260,00 €         -  €                      1 000,00 €   1 000,00 €         -  €                   7 260,00 €           

PRAG_PRCE_PREC_ATER 5 280,00 €         1 320,00 €            660,00 €             -  €                   5 940,00 €           

DIRECTION 330,00 €            3 960,00 €            -  €                   -  €                   3 960,00 €           

DRH 660,00 €            660,00 €               1 000,00 €   1 330,00 €         990,00 €              

DAF -  €                   1 980,00 €            1 980,00 €           

CRI 660,00 €            1 980,00 €            -  €                   2 640,00 €           

CDU 330,00 €            660,00 €               -  €                   990,00 €              

DEPT SE -  €                   660,00 €               -  €             -  €                   660,00 €              

FORMATION VE 990,00 €            2 640,00 €            -  €             1 320,00 €         990,00 €             1 320,00 €           

PATRIMOINE LOG. 4 290,00 €         660,00 €               -  €             660,00 €             4 290,00 €           

TOTAL 19 800,00 €       14 520,00 €         2 000,00 €   -  €                4 970,00 €         990,00 €             30 030,00 €         

Total primes subventions DGESIP 5 960,00 €         

Total primes  ressources propres CUFR 30 030,00 €       

Total 35 990,00 €       

T3 ETAT T2 ETAT
BUDGET 

PROPRE CUFR
Catégorie bénéficiaires               330,00 €                 660,00 €     1 000,00 € 
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Hypothèse 2 : versement d’une prime exceptionnelle à l’ensemble des personnels enseignants-

chercheurs du DEG d’une prime de 660 € : 

 

MCF 5 610,00 €         3 300,00 €            1 000,00 €   1 000,00 €         -  €                   8 910,00 €           

PRAG_PRCE_PREC_ATER 3 630,00 €         4 620,00 €            660,00 €             -  €                   7 590,00 €           

DIRECTION 330,00 €            3 960,00 €            -  €                   -  €                   3 960,00 €           

DRH 660,00 €            660,00 €               1 000,00 €   1 330,00 €         990,00 €              

DAF -  €                   1 980,00 €            1 980,00 €           

CRI 660,00 €            1 980,00 €            -  €                   2 640,00 €           

CDU 330,00 €            660,00 €               -  €                   990,00 €              

DEPT SE -  €                   660,00 €               -  €             -  €                   660,00 €              

FORMATION VE 990,00 €            2 640,00 €            -  €             1 320,00 €         990,00 €             1 320,00 €           

PATRIMOINE LOG. 4 290,00 €         660,00 €               -  €             660,00 €             4 290,00 €           

TOTAL 16 500,00 €       21 120,00 €         2 000,00 €   -  €                4 970,00 €         990,00 €             33 330,00 €         

Total primes subventions DGESIP 5 960,00 €         

Total primes  ressources propres CUFR 33 330,00 €       

Total 39 290,00 €       

Catégorie bénéficiaires               330,00 €                 660,00 €     1 000,00 €  T2 ETAT T3 ETAT
BUDGET 

PROPRE CUFR







MCF 7 260,00 €         -  €                     1 000,00 €   1 000,00 €          -  €                   7 260,00 €           

PRAG_PRCE_PREC_ATER 5 280,00 €         1 320,00 €            660,00 €             -  €                   5 940,00 €           

DIRECTION 330,00 €             3 960,00 €            -  €                   -  €                   3 960,00 €           

DRH 660,00 €             660,00 €               1 000,00 €   1 330,00 €          990,00 €              

DAF -  €                   1 980,00 €            1 980,00 €           

CRI 660,00 €             1 980,00 €            -  €                   2 640,00 €           

CDU 330,00 €             660,00 €               -  €                   990,00 €              

DEPT SE -  €                   660,00 €               -  €             -  €                   660,00 €              

FORMATION VE 990,00 €             2 640,00 €            -  €             1 320,00 €          990,00 €             1 320,00 €           

PATRIMOINE LOG. 4 290,00 €         660,00 €               -  €             660,00 €             4 290,00 €           

TOTAL 19 800,00 €       14 520,00 €          2 000,00 €   -  €                4 970,00 €          990,00 €             30 030,00 €         

Total primes subventions DGESIP 5 960,00 €         

Total primes  ressources propres CUFR 30 030,00 €       

Total 35 990,00 €       

HYPOTHESE 1 

Prime exceptionnelle pour l'ensemble des personnels enseignants-chercheurs fixée à 330.00  €

SYNTHESE PRIMES EXCEPTIONNELLES 

T3 ETAT T2 ETAT
BUDGET PROPRE 

CUFR
Catégorie bénéficiaires              330,00 €                 660,00 €     1 000,00 € 



MCF 5 610,00 €         3 300,00 €            1 000,00 €   1 000,00 €          -  €                   8 910,00 €           

PRAG_PRCE_PREC_ATER 3 630,00 €         4 620,00 €            660,00 €             -  €                   7 590,00 €           

DIRECTION 330,00 €             3 960,00 €            -  €                   -  €                   3 960,00 €           

DRH 660,00 €             660,00 €               1 000,00 €   1 330,00 €          990,00 €              

DAF -  €                   1 980,00 €            1 980,00 €           

CRI 660,00 €             1 980,00 €            -  €                   2 640,00 €           

CDU 330,00 €             660,00 €               -  €                   990,00 €              

DEPT SE -  €                   660,00 €               -  €             -  €                   660,00 €              

FORMATION VE 990,00 €             2 640,00 €            -  €             1 320,00 €          990,00 €             1 320,00 €           

PATRIMOINE LOG. 4 290,00 €         660,00 €               -  €             660,00 €             4 290,00 €           

TOTAL 16 500,00 €       21 120,00 €          2 000,00 €   -  €                4 970,00 €          990,00 €             33 330,00 €         

Total primes subventions DGESIP 5 960,00 €         

Total primes  ressources propres CUFR 33 330,00 €       

Total 39 290,00 €       

HYPOTHESE 2 

Prime exceptionnelle pour l'ensemble des personnels du DEG fixée à 660.00 €

SYNTHESE PRIMES EXCEPTIONNELLES 

Catégorie bénéficiaires              330,00 €                 660,00 €     1 000,00 €  T2 ETAT T3 ETAT
BUDGET PROPRE 

CUFR
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